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Carte du Rwanda 
Effectifs des victimes

Source: MINALOC, Recensement des victimes du génocide d’avril, Kigali, avril 2004



L’intensité des massacres: 
l’exemple de la préfecture de Kibuye

Source: Ibuka, Dictionnaire nominatif des victimes du génocide en préfecture de Kibuye, Kigali, 1999.



Rupture de la filiation et radicalité de la violence génocide:
le massacre des enfants

Source: Physicians fot Human Rights, Expertise médico-légale, Kibuye, Dr Bill Haglund, 1996.



M. Piron, Servir, Bulletin des anciens élèves d’Astrida, 
1948

« De race caucasique, aussi bien que les Sémites et les Indo-
Européens, les peuples hamitiques n’ont à l’origine rien de
commun avec les nègres. (…) C’est surtout au Ruanda-Urundi
que les Hamites de l’Est ont donné leur mesure.

Physiquement, ces races sont superbes; malgré d’inévitables
métissages résultant d’un contact prolongé avec les nègres, la
prépondérance du type caucasique est restée nettement
marquée chez les Batutsi. Leur taille élevée – rarement
inférieure à 1m80, la finesse de leurs traits imprégnés d’une
expression intelligente, tout contribue à leur mériter le titre que
leur ont donné les explorateurs: nègres aristocratiques. »



Le mythe hamitique:
Les Tutsi descendants des Pharaons

Source: Archives des Missionnaires d’Afrique, Rome.



Représentation photographique de la hiérarchie des races dans le discours 
missionnaire. 

Le corps tutsi et la vision de la supériorité raciale
Source: Archives des Missionnaires d’Afrique, Rome



Lettre du Mwami Charles Mutara Rudahigwa au Résident du Ruanda
18 mai 1957

Archives africaines, ministère belge des Affaires étrangères



« De plus la mention à inscrire dans ces documents
officiels dépend uniquement de la déclaration de
l’intéressé et ne repose sur aucun fondement réel. Bien
des bahutu se déclarent batutsi et bien des batutsi
appauvris n’osent plus se déclarer tels. Au point de vue
politique des bahutu et même certains batwa ont été
nommés chefs par les Bami du Ruanda. (…)

La mention Wallon ou Flamand est-elle indiquée dans
les documents officiels concernant les belges? »



Paul del Perugia, Les Derniers Rois mages, Paris, 
Phebus, 1978

« Les Hamites ne sont ni négroïdes ni européïdes. L’origine de
leur race splendide demeure toujours mystérieuse. (…) Sur les
Bantous, ils exerçaient une fascination plus grande encore. Le
sentiment de majesté qu’inspire cette minorité par sa seule
prestance physique, joua un rôle déterminant dans l’organisation
rwandaise. Chez les paysans, il provoqua le complexe
d’infériorité qui les anéantissait et n’a pas encore disparu. » p.37



Fiche de recensement administratif:
le marquage « ethnique », élément d’identification central

Source: coll. Mémorial de Gisozi



Carte d’identité



La caricature extrémiste
Les atrocités du FPR et la collaboration des Hutu à la trahison

du « peuple majoritaire »
Source: Karamampaka, mars 1993, n°14



La presse extrémiste
Appel à la solidarité raciale des Hutu

Source: Kangura, N°6, décembre 1990, version internationale



« Les Dix commandements des Bahutu »
(Original)

Source: Kangura, n°6, décembre 1990.



« Les Dix Commandements des Bahutu
« Source: Kangura, n°6, décembre 1990

Extraits

1. Tout Hutu doit savoir qu’une femme tutsi, où qu’elle soit, travaille à la solde de son 
ethnie tutsi. Par conséquent, est traître tout Hutu qui :
• épouse une femme tutsi
• fait d’une femme tutsi sa concubine
• fait d’une femme tutsi sa secrétaire ou sa protégée
2. Tout Hutu doit savoir que nos femmes Hutu sont plus dignes et plus consciencieuses 
dans leur rôle de femme et d’épouse et de mère de famille. Ne sont-elles pas jolies, 
bonnes secrétaires et plus honnêtes !
3. Femmes hutu, soyez vigilantes, ramenez vos maris, vos frères et vos fils à la maison.
4.Tout Hutu doit savoir qu’un Tutsi est malhonnête dans les affaires. Il ne vise que la 
suprématie de son ethnie.
(…)
7. Les Forces armées rwandaises doivent être exclusivement Hutu (…) Aucun militaire 
ne doit épouser une femme tutsi.
8. Les Hutu doivent cesser d’avoir pitié des Tutsi. »



Les massacres justifiés au nom de la guerre défensive:
Léon Mugesera, Kabaya, 22 novembre 1992

(Extrait)
Source: traduction du discours en français par Thomas Kamanzi, Cour fédérale du Canada

« N’ayez pas peur, sachez que celui à qui vous ne 
couperez pas le cou, c’est celui-là même qui 
vous le coupera. Je vous dis donc que ces gens-
là devraient commencer à partir pendant qu’il 
est encore temps et à aller habiter parmi les 
leurs ou aller même parmi les « Inyenzi » (les 
cafards) au lieu d’habiter parmi nous en 
conservant des fusils, pour que quand nous 
serons endormis, ils nous tirent dessus. » 



L’ethno-nationalisme des extrémistes hutu
Source: Kangura, n°9, janvier 1991



Les miliciens Interahamwe
Source: ORINFOR, octobre 1992



Compte-rendu de la réunion de sécurité du 27 janvier 1991 en préfecture de 
Gisenyi

Archives administratives de Gisenyi, fonds conservé à la CNLG.





Les massacres antérieurs au génocide 
Octobre, décembre 1991: les tueries des Bagogwe
Source: République du Rwanda, ministère de la Justice, juin 1992



L’autodéfense civile: le peuple hutu combattant
Les recrues de Kigali fin mars 1994

Source: listes datées du 31 mars 1994, Archives du TPIR



Massacre du stade Gatwaro de Kibuye
18 avril 1994

Source: Dr Bill Haglund, septembre 1995



Église Saint Jean de Kibuye
Source: Dr Bill Haglund, septembre 1995



La topographie comme arme
Le fleuve Nyabarongo

Source: cliché personnel, Shyorongi, septembre 2008



« Ils exhument des personnes jetées dans les latrines près de la station Petrorwanda à 
Nyamirambo »

Archives des opérations d’exhumation à Kigali en 2000, CNLG.


